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voilà pourquoi, avec lea parents, c'est le confesseur qui 
juge, qui décide, et non le curé.

Klle est un devoir rigoureux qui dépend, non pas de 
l’âge ni du succès d’un examen de catéchisme, mais 
uniquement des dispositions intimes, de l’état d’âme de 
chacun.

Klle est un préservatif avant d’être un remède : c’est 
trop tard quand l'âme est déjà souillée par le péché. Kt 
Dieu sait si les chutes sont précoces !

Us sont légion aujourd'hui, les misérables qui mérite
raient d’êtres “jetés à l’eau, une meule pendue aucou,’’
Çjur avoir scandalisé et corrompu les petits enfants.

out les menace et tout les atteint, les institutions aussi 
bien que les mœurs publiques. Il n’est pas possible, 
héhs ! d’immuniser les âmes contre la contagion du 
vice, mais il est possible de les prémunir, de les sou.^nir 
dans la lutte, de les fortifier contre le mal, par l’Eucha
ristie, sitôt qu’elles sont en péril, avant que Satan ait 
pris position ou possession.

C’est donc un abus que de retarder un enfant qui est 
apte, sous prétexte que ses camarades 11e le Sont pas ; 
un abus que de fixer arbitrairement pour tous et a priori 
un âge déterminé ; un abus que d’exiger une dose d’in
struction que ne requiert pas le sacrement.

(5*0 que demande le décret.
En somme, le Décret du Pape se résume en ceci : un 

enfant doit faire sa première Communion et il est tenu 
au devoir pascal non pas lorsqu'il a 7 ans, 11 ans ou 14 
ans, mais dès qu’il est prêt.

Le Pape ne dit pas qu’il faut communier à 7 ans. Le 
Pape ne parle nas d’âge, parce qu'il n’y a pas d’âge 
absolu et qu’on ne peut pas plus fixer un âge précoce 
qu’un âge tardif, sans retomber dans l'uniformité qu’il 
condamne. Chaque cas doit être examiné à part. Dans 
les conditions normales, dans les milieux chrétiens, 
d’ordinaire, ce sera vers 7 ans. Mais certaines petites 
âmes, fleurs hâtives de printemps, n’attendent pas 
jusque-là pour s’épanouir ; d’autres restent fermées, 
nouées beaucoup plus longtemps: c’est l’heure, quand 
011 est prêt. Il n’y a pas d’horloge publique pour sonner 
cette heure-là.


